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[bookmark: _Toc448824967][bookmark: _Toc448825049][bookmark: _Toc449407059][bookmark: _Toc449407223][bookmark: _Toc449407283][bookmark: _Toc449407496][bookmark: _Toc449410661][bookmark: _Toc449410872][bookmark: _Toc451058559][bookmark: _Toc451142062][bookmark: _Toc451142165][bookmark: _Toc462121923][bookmark: _Toc462121972][bookmark: _Toc472394846][bookmark: _Toc479663652][bookmark: _Toc479663884][bookmark: _Toc480339319][bookmark: _Toc480339412][bookmark: _Toc494697326][bookmark: _Toc494697583][bookmark: _Toc506780550][bookmark: _Toc506780703][bookmark: _Toc506951131][bookmark: _Toc496188820]CONTRAT DE GRÉ À GRÉ – 
Services professionnels


	Titre du projet [projet]

	1.
	ORGANISME
	PRESTATAIRE DE SERVICES

	Nom : [Nom de l’organisme]

	ci-après « Organisme »
Adresse :	[Adresse de l’organisme]


	Nom : [Nom du prestataire de services]

	ci-après « Prestataire de services »
Adresse :	[Adresse du prestataire de services]



NEQ :	
Numéro TPS :	
Numéro TVQ :	


	Ici représenté par :	
[Nom du représentant de l’organisme]
	Ici représenté par :	
[Nom du représentant du prestataire de services]


	Fonction :
[Fonction du représentant de l’organisme]
	Fonction :
[Fonction du représentant du prestataire de services]

	2.	
	Documents contractuels

	Le Prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat, les conditions générales et les annexes jointes au présent contrat constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de droit. Le Prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus, et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées.
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet.
En cas d’incompatibilité, les stipulations contenues au présent contrat et à ses conditions générales auront préséance.

	3.
	Description des services 

	L’Organisme retient les services du Prestataire de services pour la réalisation du mandat suivant : 
[Projet]
[Description sommaire des services]

Voir l’annexe 1 pour obtenir la description des services à fournir.



	[bookmark: _Toc445628387][bookmark: _Toc445630200][bookmark: _Toc445630556][bookmark: _Toc445630610][bookmark: _Toc445630709][bookmark: _Toc445695403][bookmark: _Toc445695464][bookmark: _Toc445696030][bookmark: _Toc445697319][bookmark: _Toc445697364][bookmark: _Toc445697814][bookmark: _Toc445698091][bookmark: _Toc445698780][bookmark: _Toc445706735][bookmark: _Toc448825050][bookmark: _Toc449407060][bookmark: _Toc449407224][bookmark: _Toc449407284][bookmark: _Toc449407497][bookmark: _Toc449410662][bookmark: _Toc449410873][bookmark: _Toc451058560][bookmark: _Toc451142063][bookmark: _Toc451142166][bookmark: _Toc462121924][bookmark: _Toc462121973][bookmark: _Toc472394847]4.
	Modalités 

		A)	Montant forfaitaire 

	$
(Montant en lettres)	(Montant en chiffres)


		B)	Frais de déplacement
	Les frais de déplacement sont inclus dans le montant forfaitaire du contrat.

	C)	Conditions de paiement
[Précisions sur les conditions de paiement]
Les demandes de paiement ou les factures doivent être transmises 
par courriel à [adresse courriel] ou envoyées à l’adresse ci-dessous :

[Adresse]


	D)	Les services professionnels prévus en vertu du présent contrat doivent être rendus à partir du [date] jusqu’au [date].

	E)	L’Organisme ne s’engage pas à utiliser la totalité du budget prévu.




	5.
	Nom et renseignements sur le responsable du projet de l’Organisme

	[Nom du responsable du projet]
[Numéro de téléphone]

	6.
	Signature des représentants des parties

	
	_______________________________________________________	___________
	[Nom du représentant de l’Organisme]		(Date)

	_______________________________________________________	___________
	[Nom du représentant du Prestataire de services]		(Date)






IMPORTANT :	Le numéro du projet, les numéros des taxes (TPS et TVQ) ainsi que les montants détaillés de celles-ci doivent être indiqués sur toutes les factures.
[bookmark: _Toc496188821]
CONDITIONS GÉNÉRALES

[bookmark: _Toc309045243]LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES
Le Prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat.
[bookmark: _Hlt74707732][bookmark: _Hlt70299020][bookmark: _Hlt76864351][bookmark: _Toc289780447][bookmark: _Toc291157661][bookmark: _Toc496188823]ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC
Pour un contrat de 25 000 $ ou plus
[bookmark: _Toc445695407][bookmark: _Toc445695468][bookmark: _Toc445696034][bookmark: _Toc445697323][bookmark: _Toc445697368][bookmark: _Toc445697818][bookmark: _Toc445698095][bookmark: _Toc445698784][bookmark: _Toc445706739][bookmark: _Toc448824971][bookmark: _Toc448825054][bookmark: _Toc449407064][bookmark: _Toc449407228][bookmark: _Toc449407288][bookmark: _Toc449407501][bookmark: _Toc449410666][bookmark: _Toc449410877][bookmark: _Toc451058564][bookmark: _Toc451142067][bookmark: _Toc451142170][bookmark: _Toc462121928][bookmark: _Toc462121977][bookmark: _Toc472394851][bookmark: _Toc291157662]Le Prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’Organisme une attestation valide délivrée par Revenu Québec avant la conclusion du contrat
[bookmark: _Toc496188824]DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT (RENA)
L’exécution du contrat pourra cesser si le Prestataire de services est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) en cours d’exécution.
[bookmark: _Toc496188825]SOUS-CONTRAT (RENA)
Le Prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat, s’assurer que chacun des sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée.

Il doit transmettre à l’Organisme, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, le cas échéant, pour chaque sous-contrat, les informations suivantes : 
· le nom et l’adresse du principal établissement du sous-contractant;
· le montant et la date du sous-contrat.
Le Prestataire de services qui, pendant l’exécution du contrat, conclut un sous-contrat relié directement au contrat public doit, avant que ne débute l’exécution du sous-contrat, produire une liste modifiée.

Le Prestataire de services peut utiliser le document Liste des sous-contractants pour l’attestation de Revenu Québec et le RENA (annexe 4).
[bookmark: _Toc496188826]DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME
Avant la signature du contrat, pour se voir octroyer celui-ci, le Prestataire de services doit remplir et signer le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’Organisme (annexe 3). Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu’au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme :
· personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-conseil ou de lobbyisme d’organisation, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration;
· ou des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2).
De plus, le Prestataire de services reconnaît que si l’Organisme a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’Organisme.

[bookmark: _Toc496188827]ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES SERVICES
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes du contrat, l’Organisme se réserve le droit, lors de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

L’Organisme fait connaître par écrit son refus d’une partie ou de l’ensemble des services rendus par le Prestataire de services dans les trente (30) jours de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Organisme accepte les services rendus par le Prestataire de services.

L’Organisme ne pourra refuser les services rendus par le Prestataire de services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail en fonction de l’objet du contrat donné au Prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

L’Organisme se réserve le droit de faire reprendre les services ainsi refusés par un tiers ou par le Prestataire de services, aux frais de ce dernier.
[bookmark: _Toc306719532][bookmark: _Toc309044428][bookmark: _Toc309045252]
[bookmark: _Toc496188828]RÉSILIATION
[bookmark: _Hlt96928376][bookmark: _Hlt74725347]L’Organisme se réserve le droit de résilier le contrat pour un motif qu’il n’aura pas l’obligation de motiver.

Dans un tel cas, l’Organisme doit adresser un avis écrit de résiliation au Prestataire de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par ce dernier.

En cas de résiliation du présent contrat, le Prestataire de services doit remettre à l’Organisme les documents en sa possession, ainsi que les résultats des travaux effectués et des services rendus pour la période écoulée du contrat. Le Prestataire de services a alors droit aux honoraires correspondant à la valeur réelle des services rendus et des travaux effectués jusqu’à la date de la résiliation.

Le cas échéant, l’Organisme se réserve le droit de réclamer au Prestataire de services tous les dommages subis du fait de la résiliation du présent contrat.

[bookmark: _Toc496188829]CESSION DE CONTRAT
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’Organisme.
[bookmark: _Toc309044422][bookmark: _Toc309045246]
[bookmark: _Toc496188830]ASSURANCES
Au moment de la signature du contrat, le Prestataire de services doit détenir une assurance responsabilité professionnelle.
[bookmark: _Toc304987111][bookmark: _Toc304987184][bookmark: _Toc304987113][bookmark: _Toc304987186][bookmark: _Toc304987115][bookmark: _Toc304987188][bookmark: _Hlt63152179][bookmark: _Toc304987117][bookmark: _Toc304987190][bookmark: _Toc304987119][bookmark: _Toc304987192][bookmark: _Toc304987120][bookmark: _Toc304987193][bookmark: _Toc304987121][bookmark: _Toc304987194][bookmark: _Toc304987122][bookmark: _Toc304987195][bookmark: _Hlt74725365][bookmark: _Hlt74725399][bookmark: _Toc306719534][bookmark: _Toc309044430][bookmark: _Toc309045254]
[bookmark: _Toc286404180][bookmark: _Toc306719535][bookmark: _Toc309044431][bookmark: _Toc309045255][bookmark: _Toc291157667][bookmark: _Toc305665172][bookmark: _Toc306719531][bookmark: _Toc309044427][bookmark: _Toc309045251][bookmark: _Toc496188831]RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Le Prestataire de services est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, ses agents, ses représentants ou ses sous-traitants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris du dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu de celui-ci.

Le Prestataire de services s’engage à indemniser et à protéger l’Organisme ainsi qu’à prendre fait et cause pour celui-ci en cas de recours, de réclamations, de demandes, de poursuites et d’autres procédures intentés par toute personne en raison de dommages ainsi causés.

[bookmark: _Toc221507354][bookmark: _Toc232328592][bookmark: _Toc264272556][bookmark: _Toc264293552][bookmark: _Toc269289946][bookmark: _Toc291157671][bookmark: _Toc305665176]


Initiales
_______
_______
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[bookmark: _Toc228680436][bookmark: _Toc252796484][bookmark: _Toc294086575][bookmark: _Toc496188833]Annexe 1 – DESCRIPTION DES SERVICES


	1
	Renseignements sur le projet

	Titre du projet

	

	Adresse(s) des travaux (numéro, rue, municipalité)
	No de l’ensemble immobilier

	
	

	Nature des travaux

	




	2
	Type de services professionnels

	[Inscrire le nom de l’organisme] (ci-après « Organisme »), qui assume la gestion de l’immeuble concerné, sollicite les services professionnels suivants :
[bookmark: CaseACocher1]|_|	Services professionnels d’architecture par une firme d’architectes
[bookmark: CaseACocher2]|_|	Services professionnels d’architecture par une firme d’architectes s’occupant aussi d’engager des
ingénieurs pour effectuer les travaux d’ingénierie
[bookmark: CaseACocher3]|_|	Services professionnels d’ingénierie :
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: CaseACocher9][bookmark: CaseACocher5]	|_| Toutes les disciplines 	|_| Aménagement extérieur (génie civil) 	|_| Mécanique (plomberie et ventilation)
[bookmark: CaseACocher7][bookmark: CaseACocher10]|_| Structure 	|_| Électricité
[bookmark: CaseACocher8]|_| Autres, précisez : 



	3
	Description du projet

	3.1	Description des désordres observés

	

	3.2	Description des travaux

	






	3
	Description du projet (suite)

	3.3	Échéancier

	Étape
	Date

	Réception des offres de services professionnels
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Attribution du contrat de services professionnels
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Rapport d’expertise et recommandations
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Réception des plans réalisés à 50 % et des devis pour analyse par l’Organisme
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Réception des plans et des devis révisés pour analyse par l’Organisme
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Début de l’appel d’offres (travaux de construction)
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Ouverture des soumissions
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Début des travaux de construction
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	Fin des travaux de construction
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	3.4	Estimation des coûts des travaux

	Les coûts des travaux de construction est évalué à environ
	$

	3.5	Documents annexés au présent mandat

	[bookmark: CaseACocher11]|_| Aucun document annexé
[bookmark: CaseACocher12]|_| Rapport d’expertise de (nom de l’expert) 				daté du (année-mois-jour)	
(Note : Le rapport d’expertise est fourni à titre d’information. La description des travaux contenue dans le présent mandat est complémentaire à ce rapport.)
[bookmark: CaseACocher13]|_| Prescriptions fonctionnelles et techniques particulières au projet (par exemple : réglementation particulière de la municipalité, directives de l’Organisme ou besoins de la clientèle, etc.)
[bookmark: CaseACocher14]|_| Autres :

	3.6	Documents fournis au Prestataire de services adjudicataire

	|_| Aucun document annexé
[bookmark: CaseACocher15]|_| Plans de construction du bâtiment
(Note : Ces plans ne représentent pas nécessairement la réalité; le Prestataire de services doit confirmer les informations à l’aide de ses propres relevés ou vérifications.)




	4
	Services professionnels requis

	4.1	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	|_| Ne s’applique pas
|_| Le professionnel devra fournir un rapport d’expertise. Ce rapport doit inclure notamment des recommandations et des propositions d’intervention avec une estimation des coûts, de même que les renseignements particuliers suivants : [détails particuliers à inclure dans le rapport].

	4.2	Plans et devis

	|_| Ne s’applique pas
|_| Le professionnel devra fournir les plans et devis comme il est mentionné dans la présente section.

	4.2.1	Généralités
Les plans et devis devront contenir tous les détails nécessaires à la bonne compréhension et réalisation de l’ensemble des travaux de démolition et de construction. Ils devront aussi avoir fait l’objet d’une coordination entre les divers acteurs, le cas échéant. De plus, pour chacune des disciplines concernées, les plans et devis doivent être signés par un architecte membre de l’Ordre des architectes du Québec ou par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec.

	4.2.2	Nombre de copies des plans et devis
[bookmark: CaseACocher16]|_| Plans réalisés à 50 % : 			(nombre de copies)
[bookmark: CaseACocher17]|_| Plans terminés : 				(nombre de copies)
[bookmark: CaseACocher18]|_| Plans pour la soumission : 			(original)				 (nombre de copies)
[bookmark: CaseACocher19]|_| Plans pour la construction : 			(original)				 (nombre de copies)
[bookmark: CaseACocher20]|_| Plans du bâtiment après les travaux : 		(nombre de copies)
Fichiers informatiques des :
[bookmark: CaseACocher22][bookmark: CaseACocher23][bookmark: CaseACocher24]	|_| Plans pour la soumission 	|_| Plans pour les travaux de construction 	|_| Plans du bâtiment après les travaux

	4.2.3	Analyse des plans et devis
Lorsque les plans sont réalisés à 50 %, ils sont remis à l’Organisme pour analyse et commentaires. L’Organisme transmet ses commentaires au Prestataire de services, qui les envoie aux professionnels concernés. Ceux-ci doivent tenir compte des commentaires dans leur conception et exprimer leur désaccord, s’il y a lieu. Lorsque les plans sont terminés et avant le processus d’appel d’offres, les professionnels doivent soumettre les plans corrigés à l’Organisme pour vérification et approbation définitive.

	4.2.4	Gestion de l’appel d’offres pour les travaux de construction
[bookmark: CaseACocher25]|_| L’Organisme fera l’appel d’offres. 
[bookmark: CaseACocher26]|_| Le Prestataire de services fera l’appel d’offres. Il devra notamment s’occuper des invitations et des publications, et assister l’Organisme lors de l’ouverture et de la vérification des soumissions. Il devra informer l’Organisme et les soumissionnaires de la date de la visite des lieux durant le processus d’appel d’offres.




	4
	Services professionnels requis (suite)

	4.3	Services offerts pendant les travaux

	|_| Ne s’applique pas
|_| Pendant les travaux, le Prestataire de services offrira les services suivants dans ses bureaux et sur le chantier :
1.	la préparation des dessins à grande échelle et des dessins plus détaillés nécessaires à la construction;
2.	la préparation des avis de changements et leur négociation;
3.	la vérification et l’approbation des dessins d’atelier;
4.	la correspondance relative aux travaux de construction;
5.	la vérification des matériaux équivalents;
6.	les visites périodiques du chantier, selon la fréquence qu’exige l’évolution de celui-ci, pour s’assurer que l’avancement des travaux, leur exécution, la qualité des matériaux et la main-d’œuvre respectent les exigences énoncées dans les documents contractuels. Les visites devront être régulières et suffisantes pour veiller à ce que la qualité d’exécution soit constante à chacune des phases du projet, comme demandé dans les plans et devis;
7.	la rédaction du rapport manuscrit de chaque visite, qui doit être transmis à l’Organisme;
8.	la présence sur le chantier d’un représentant du Prestataire de services aux étapes suivantes [énumérer les étapes] :
9.	la transmission d’informations sur la progression des travaux, sur les défauts ou manquements constatés dans le travail de l’entrepreneur et sur la reprise des travaux jugés non conformes aux documents contractuels;
10.	l’envoi d’avis à l’entrepreneur sur l’interprétation des plans et devis;
11.	la rédaction des procès-verbaux des réunions de chantier et d’autres réunions de coordination avec l’Organisme;
12.	la vérification des demandes de paiement et la délivrance des certificats pour la recommandation des paiements progressifs et finaux;
13.	la surveillance des tests sur la machinerie et sur les appareils installés pour déterminer s’ils satisfont aux garanties de capacité et de rendement, selon les éléments liés à leur spécialité;
14.	la préparation de la liste des déficiences;
15.	la délivrance d’un certificat de réception provisoire des travaux, s’il y a lieu, et du certificat de réception définitive;
16.	la vérification des documents que doit fournir l’entrepreneur : garanties, manuel d’entretien, etc.;
17.	la production des plans du bâtiment après les travaux, si nécessaire.




	4
	Services professionnels requis (suite)

	
4.4	Services spéciaux

	|_| Ne s’applique pas
Les services spéciaux comprennent tous les services supplémentaires qui pourraient être demandés :
[bookmark: CaseACocher27]|_| Affectation de personnel en permanence au chantier
[bookmark: CaseACocher28]|_| Préparation des rapports et d’autres documents afin d’obtenir les autorisations et certificats requis par les lois
et règlements en vigueur
[bookmark: CaseACocher29]|_| Préparation des formulaires de subvention ou de remise, tels que ceux d’Hydro-Québec
[bookmark: CaseACocher30]|_| Autres, précisez :

	
4.5	Exigences à l’égard du Prestataire de services et du personnel mandaté 

	[Indiquer le genre de compagnie et les exigences particulières, telles que l’expérience du chargé de projet, de l’expert, etc.]

	
4.6	Présence de l’Organisme sur le chantier (chargé de projet de l’Organisme)

	L’Organisme doit effectuer certaines visites sur le chantier. Il pourra transmettre à l’occasion des informations au Prestataire de services, qui demeure néanmoins responsable de la communication avec l’entrepreneur et de la surveillance professionnelle durant la construction.



	5
	Codes, lois, règlements et normes

	Tous les travaux doivent être conformes à la plus récente édition du Code de construction du Québec, à l’ensemble des lois et règlements applicables ainsi qu’au Cadre normatif de rénovation du Guide des immeubles.




[bookmark: _Hlt33337151][bookmark: _Toc496188834]
Annexe 2 – BORDEREAU DE PRIX pour SERVICES PROFESSIONNELS


	1
	Coûts des services professionnels

	Pour les sections 1 à 6, choisir « Taux horaire » ou « À forfait » et indiquez un seul sous-total à l’endroit requis.

	2
	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	[bookmark: CaseACocher31]|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	[bookmark: CaseACocher32]|_| À forfait

	Sous-total
	$

	3
	Plans et devis

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	4
	Gestion de l’appel d’offres

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$







	5
	Surveillance

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	6
	Services spéciaux

	|_| Taux horaire

	Services
	Nombre estimé d’heures
	Taux horaire
	Nombre d’heures X Taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	[bookmark: _Hlk328659917]Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	7
	Temps de déplacement

	Description :
	Sous-total
	$

	8
	Autres dépenses

	Description :
	Sous-total
	$



	9
	Coût de l’ensemble des services professionnels

	(Somme des sous-totaux 2 à 8)
	Total
	$

	La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et services (TPS) ne sont pas comptabilisées dans le calcul de la plus basse soumission conforme.
	TPS (%)
	$

	
	TVQ (%)
	$





[bookmark: _Toc496188835]ANNEXE 3 – DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES
AUPRÈS DE L’ORGANISME 

	TITRE DU PROJET : ______________________________________________________ No : ______________


	JE SOUSSIGNÉ(E), ______________________________________________________________________________________,

	(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISÉE PAR L’ENTREPRENEUR)

	PRÉSENTÉ À : ______________________________________________________________________________________,

	(NOM DE L’ORGANISME)


	ATTESTE QUE LES DÉCLARATIONS CI-APRÈS SONT VRAIES ET COMPLÈTES À TOUS LES ÉGARDS


	AU NOM DE : __________________________________________________________________________________,

	(NOM DE L’ENTREPRENEUR)

	(CI-APRÈS « CONTRACTANT »)


	JE DÉCLARE CE QUI SUIT :


	1. J’AI LU ET JE COMPRENDS LE CONTENU DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION;

	2. JE SUIS AUTORISÉ(E) PAR LE CONTRACTANT À SIGNER LA PRÉSENTE DÉCLARATION;

	3. LE CONTRACTANT DÉCLARE (COCHER L’UNE OU L’AUTRE DES DÉCLARATIONS SUIVANTES) :

	· 	QUE PERSONNE N’A EXERCÉ POUR SON COMPTE, QUE CE SOIT À TITRE DE LOBBYISTE D’ENTREPRISE OU DE LOBBYISTE-CONSEIL, DES ACTIVITÉS DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME (RLRQ, CHAPITRE T-11.011) ET DES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, PRÉALABLEMENT À CETTE DÉCLARATION RELATIVEMENT À LA PRÉSENTE ATTRIBUTION DU CONTRAT;

	· 	QUE DES ACTIVITÉS DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET DES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, ONT ÉTÉ EXERCÉES POUR SON COMPTE ET QU’ELLES L’ONT ÉTÉ EN CONFORMITÉ AVEC CETTE LOI, AVEC CES AVIS AINSI QU’AVEC LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES* (RLRQ, CHAPITRE T-11.011, R.2), PRÉALABLEMENT À CETTE DÉCLARATION RELATIVEMENT À LA PRÉSENTE ATTRIBUTION DU CONTRAT.

	4. JE RECONNAIS QUE, SI L’ORGANISME A DES MOTIFS RAISONNABLES DE CROIRE QUE DES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE NON CONFORMES À LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET AU CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES* ONT EU LIEU POUR OBTENIR LE CONTRAT, UNE COPIE DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION POURRA ÊTRE TRANSMISE AU COMMISSAIRE AU LOBBYISME PAR L’ORGANISME.



	

	ET J’AI SIGNÉ, _______________________________________________________________________

			(SIGNATURE) 			(DATE)

	* LA LOI, LE CODE ET LES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME SONT DISPONIBLES À CETTE ADRESSE : WWW.COMMISSAIRELOBBY.QC.CA.






[bookmark: _Toc496188836]ANNEXE 4 – LISTE DES SOUS-CONTRACTANTS POUR L’ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC ET LE RENA

[bookmark: Texte1]TITRE DU PROJET :	     
[bookmark: Texte2]NUMÉRO DU PROJET :	     

	Instructions
· Le prestataire de services qui a conclu un contrat avec l’Organisme doit lui transmettre, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, pour chaque sous-contrat, les informations demandées ci-dessous.
· Lorsque, pendant l’exécution du contrat qu’il a conclu avec l’Organisme, le Prestataire de services conclut un nouveau sous-contrat, il doit, avant que ne débute l’exécution de ce nouveau sous-contrat, en aviser l’Organisme en produisant une liste modifiée.

	À remplir pour tout sous-contrat

	Nom du sous-contractant
	NEQ du sous-contractant
	Adresse du sous-contractant
	Montant du sous-contrat
	Date du sous-contrat

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     



Le Prestataire de services atteste avoir obtenu, avant le début de l’exécution de son contrat, une copie de l’attestation de Revenu Québec du sous-contractant, laquelle ne doit pas avoir été délivrée après la date de conclusion du sous-contrat.
Signé à  _____________________,  ce  _______  jour du mois de  ______________  20____

___________________________________________
Signature du représentant autorisé du contractant
___________________________________________
Nom du représentant (en lettres moulées)
22

16

